
Ligue Poitou-Charentes
BORDEREAU  DE  REMISE  DE  CHEQUES

SAISON 2011/ 2012

/// Règlement à envoyer au trésorier DE LIGUE 

TOTAL :

 MISE A JOUR DU FICHIER DE LA LIGUE ET INFO COMPLEMENTAIRES

A RETOURNER AU TRESORIER BRUNEAU REMY

9 ROUTE DE VERNON

86410     DIENNE

06 32 19 71 68 bruneau.remy@wanadoo.fr

POUR INFORMATION :

INSCRIPTION ECOLE DES CADRES :    (*) 250 € D.I.F ET D.A.F (*) 100 €

PASSEPORT :                                       20 € adultes    et 12 € enfants

PASSAGE DE GRADE :                        (*) 35 € (*) sauf changement fédéral

Libeller les chèques à l'ordre de  :    LIGUE POITOU CHARENTES DE KARATE

    Faire une copie du bordereau que vous conserverez comme justificatif comptable

Indiquer votre nombre de licenciés F

CLUB / …………………………………………………………… N°  ……………………………….

€

DIVERS (ex. : École des Cadres)

DATE : ……/……/201……  Trésorier et/ou Correspondant :……………………………….....

TEL / ……………………………………….

DESIGNATIONS

Au 30 octobre les clubs de KARATE de moins de 15 licenciés devront régler la somme de 100 € et les 
clubs de + de 15 licenciés devront régler le montant indiqué en regard de leur tranche concernée.                          
Ensuite les clubs qui atteindront dans la saison la fourchette d'une tranche supérieure devront 
s'acquitter de la différence au fur et à mesure de l'augmentation de leurs licenciés

CORRESPONDANCE /  Indiquer l'adresse de votre correspondant + tel + email

Voir Barème

(*)  cotisation Ligue par tranche de licenciés votée lors de l'AG du 
12/12/2009 par les présidents des clubs de la ligue Poitou-Charentes

COTISATION LIGUE PAR TRANCHE  (*)

mailto:bruneau.remy@wanadoo.fr

